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REFLEXIONS

SUR

LA CONSTITUTION

DES
1

PAYS -BAS -CATHOLIQUES.

Puisque certains écrits cherchent à persuader

à mes concitoyens que pour être heureux , il

faut jetter d'autres fondemens de leur bonheur ,

que ceux qui l'ont assurépendanttant de siècles

puisqu'il existe encore quelques hommes qui

travaillent à égarer l'opinion des Belges sur leur

antique constitution , je crois rendre un service

à ma patrie en opposant mes faibles efforts à

ces dangereuses et perfidesinsinuations.

Je ne combattrai point par l'arme du ridicule

ni de la satyre ces hommes qu'on ne peut mieux

excuser, qu'en disant qu'ils manquentde con

naissance ou de jugement. Cette arme convient,

et je l'abandonne , à ceux quin'ayantpas de bons

et solides argumens à alléguer, ont trop demau

vaise foi pour se rendreà l'évidence, ou quel

qu'intérêt particulier qu'ils ne savent pas sacri
fier à l'intérêt général Je me bornerai à exposer

succinctement les principaux avantages qui ré

sultent de l'antique constitution des Pays-Bas

Catholiques. Cette simple exposition doit suffire

pour convaincre ceux qui étant nés depuis la

révolution , ou qui étant trop jeunes lorsqu'elle

commença , n'ont pu connaître toute la sagesse

de nos institutions : elle doit suffire encore pour

éclairer ces hommes bien intentionnés sans doute,

.
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qui cherchent à assurer notre bonheur futur ,

mais qui dans une terre étrangère courent de

grands risques d'être mal informés , et sur- tout

d'être mal entourés.

Notre constitution garantit la liberté générale

et individuelle , et assure la propriété , c'est-à

dire que personne ne peut arbitrairement être

arrêté , ou retenu prisonnier , ou lésé dans ses

biens. Ce n'était pas là de vains mots , comme

en France ; les faits out prouvé qu'à la moindre

infraction , en adressant sa plainte au conseil ,

ou au juge constitué , ou au corps compétent ,

on obtenait une prompte satisfaction .

Que personne ne peut être traité que par

droit et sentence , ce qui empêche toutes ces

vexations particulières , toutes ces sentences pro

noncées sans jugement, sans informations, sans

défenseurs , et suivant le caprice de chaque petit

tyran revêtu de quelqu'autorité , ainsi que nous

en avons vu tant d'exemples .

Que personne ne sera distrait de ses juges
naturels , qui sont ceux qui peuventlemieux être
instruits des droits et des lois de la localité où

ils résident. D'ailleurs cet article met à l'abri de

tous ces tribunaux spéciaux et militaires , et de

tout danger qu’ou ne choisisse d'avance des

juges décidés à condamner. Il donne encore la

garantie de n'être pas entraîné plus loin de son

habitation que le juge compétent n'en est distant.

Notre constitution assure au Clergé, à la No

blesse et au Tiers -État , la certitude d'être re

présentés dans les États , qui avaient le droit
d'empêcher l'établissement de toute loi qui eût
été contraire à la constitution , ou aux droits de

la nation. Le Clergé , la Noblesse et le Tiers

1
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Êtat , c'est- à -dire la nation entière ,ont donc aussi

la certitude de pouvoir soutenir leurs droits.

C'est cette représentation ainsi formée qui con

sent à l'impôt : la nation peut donc être sûre

qu'il n'y aura que les charges nécessaires et in

dispensables qui peseront sur elle , ce qui est

prouvé par l'expérience.

Notre constitution nous mettait à l'abri de tout

enrôlement forcé, de la terrible conscription , et de

toutes ses suites, sous quelque dénomination qu'el

les fussent. Il existait dans l'antiquité des confré

ries ou compagnies militaires, dans nos villes et nos

villages , dont les vestiges sont parvenus jusqu'à

nous. Mais qui ne sait que depuis l'introduction

du systême de troupes réglées permanentes, au
cun de ces corps ne faisait plusde vrai service mi

litaire , et que la plupart ne se réunissaient que

pour se livrer à l'exercice de l'arc ou del'arbalète ,

en mémoire de leur ancienne institution. Lestrou

pes qui les remplaçaient étaienț levées par enrô

lement volontaire , et nos Etats procuraient les

sommes nécessaires à leur entretien ,

La religion catholique jouissait de tous ses
droits

et cependant personne n'était inquiété

pour des opinions contraires, pourvu qu'il ne

manifestât point en cherchant à les propager.

Le clergé jouissait de biens considérables, il

est vrai , mais il n'était nullement à charge à l'E

tat ; au contraire, il·lui procurait de grandes res

sources . Son superflu , et souventplus que son

superflu , il le donnait en dons gratuits ou en le

vées à bas intérêt, dans les besoins de l'Etat. Il

faisait travailler des milliers d'ouvriers , et nour..

rissait ' gratuitement des milliers d'indigens. Con,

tinuellement il s'occupait à défricher des terres ina
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cultes, opération presque toujours ruineusepour
des particuliers , et qui ne se fait guère efficace
ment et sensibleinentque par degrands corps. On

n'a pas oublié que la plupart de ses richesses lui

vînt par la culture des landes qu'on lui avait

abandonnées , car depuis quatre cents ans , on

avait pris toutes les mesures nécessaires pour

empêcher qu'il ne pût acquérir aucun fond , ni

immeuble , sans l'octroi du gouvernement. Om

prouve que c'est aux efforts soutenus de ces zé

lés et patiens cultivateurs que nos fertilescontrées
doivent leur fécondité , qui au lieu d'épines et

de ronces , produisit ces riches moissons , qui

attirèrent etaugmentèrent la population au point,

que bientôt surabondante dans les campagnes, elle

se rassembla en bourgades , et fonda les villes

que nous habitons aujourd'hui.

La Noblesse tenait un rang dans l'État , dont

personne n'était jaloux , ni blessé , parce que ni

par droit , ni par caractère , elle n'opprimait, ni

ne traitait insolemment personne , et n'avait au

cun privilège qui fut humiliant ou vexatoire pour

le peuple.

Les Nobles jouissaient de quelques distinc.

tions, de quelques droits, mais ce qui était resté

de la féodalité i'était qu'un simulacre ; il n'y avait

rien d'odieux , ni qui opprimât les vašsaux , qui

regardaient généralement leurs seigneurs comme

leurs pères.

Ceux qui n'étaient pas nobles pouvaient par
venir à toutes les places ecclésiastiques, civiles

ét militaires ; il n'v en avait point ou fort peu

qui fussent réservées à la Noblessé, et plusieurs
donnaient la noblesse héréditaire à ceux qui y

parvenaient sans être nobles ; car avant que les

profonds philosophes de la France füssent venus

>
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nous prêcher l'égalité , fondée sur la spoliation

et l'anarchie , le vrai esprit de l'égalité dans les

droits , dans la justice et dans la récompense du

mérite , était pratiqué chez nous depuis un tems

immémorial. Aussi le plus petit roturier citait par

devant les tribunaux le plus puissant gentil

homme , et même son souverain , le vassal soli

seigneur , et ils y obtenaient justice parfaite.

Toutes les places devaient êtreremplies par

des Belges , ce qui assurait une existence hono

table à un grand nombre de familles , et la meil

leure garantie que les intérêts de la patrie ne se

raient pasfroissés. L'administration des employés

français doit bien faire apprécier la grandeur de

cet avantage.

Toutes lesplaces constitutionnelles étaient ina

movibles ; ainsi un honnête homme était assuré

de son sort pour toute sa vie. Comme il n'y avait

que la malversation qui pût faire perdre une

place , l'intérêt direct de celui qui l'occupait était

d'être intègre ; mais quand elles sont amovibles

ou de courte durée , on est toujours exposé à

toutes les rapines et aux exactions , dont nous

avons été les victimes depuis vingt ans.

L'administration des Etats était si simple , si

peu compliquée et si économie , qu'elle avait à

peine un dixième des employés de l'administra
tion française.

Enfin le plus grand éloge que nous puissions

faire de notre constitution , parce que sans cela

le reste ne servirait de rien , c'est que l'ensemble
de ces institutions était si bien combiné, et qu'el

les se prêtaient mutuellement un tel secours et

tine telle force , que les avantages qu'elles pro
mettaient se réalisaient et recevaient leur exé

tution depuis des siècles. Aussi le crédit public ,



( 8 )

principe de vie , de puissance et de gloire seme

surait-il sur la longue stabilité de l'Etat, et sur

la confiance des peuples dans une constitution

qui les préservant desinnovations , assurait la du

rée du bonheur public et individuel.

Voilà à -peu -près les principaux avantages que,

notre constitution nous assure. Ils sont si grands

qu'ils ont fait l'envie de tous les peuples qui les

ont connus , qu'ils ont mérité à cette constitu

tion les louanges et l'admiration des plus grands ,

hommes , des meilleurs écrivains, et de célèbres
monarques. C'est un fait que notre constitution

a servi de base à celle des Anglais, de cepeuple

sage et si attaché à ses lois : mais le législateur

prudent et éclairé n'en a pris que ce quiconvenait

àsa patrie; car on savait alors qu'il fautmettre

dans le gouvernement de chaque nation les

differences qu’exigent son esprit, ses mæurs,
sa religion , ses principes , ses habitudes. Notre.

constitution a fait notre bonheur pendant des

siècles , et l'on ne conçoit pas qu'il puisse y

avoir des Belges qui aspirent à quelque chose

de meilleur , ou quisoient plus touchés des légers

inconvéniens qui s'y trouvent attachés comme à

toutes les institutions des hommes , que du dan

ger de perdre d'aussi fortes garanties de leur

félicité. Car enfin qu'ont produit toutes ces nou

velles constitutions dont l'Europe fut inondée ?

Le renversement de l'Autel et du Trône, des.

années de carnage et d'horreur , l'anarchie , la

guerre civile , le despotisme, la tyrannie , l'op

pression , l'esclavage et un déluge de maux , au

lieu de la liberté et du bonheur qu'elles promet

taient avec tant d'emphase.

Depuis vingt ans toutes nos institutions na

tionales et constitutionnelles ont disparų .
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Depuis vingt ans le père le plus éclairé et le

plus pénétré de la sagesse de notre constitution

n'a plus eu que sa voix pour inspirer les mêmes

sentimens à son fils ; il n'a plus eu les secours de

l'éducation publique , ni ceux de l'expérience

actuelle ni ceux des exemples qu'il eût pu

mettre sous ses yeux ; car depuis vingt ans , ni

lui , ni son fils, n'ont pu apprécier dans les char

ges constitutionnelles , qui n'existaient plus ,

cet énchainement bien combiné de la législation,

du pouvoir exécutif et de l'administration.

Depuis vingt ans les hommes de boue et de

sáng , qu'une nation voisine avait mis à sa tête ,

ou qu'elle avait vomis sur notre territoire , ou

enfin , nous devons l'avouer , qu'elle avait déjà

formés parmi nouş , ont toujours renouvellé leurs

efforts , soit publiquement manifestés dans les

institụtions , les discours, les livres et l'éduca

tion , soit astucieusement cachés par mille voies

indirectes , et dans mille attaques obliques,

pour pervertir notre esprit public , et pour dé

tourner la génération nouvelle de l'amour et du

respect pour ce que les générations anciennes

avaient établi , aimé et défendu avec tant de soin ,

de persévérance et d'avantage.

Depuis vingt ans l'espoir de voir rétablir l'an

cien ordre des choses avec la délivrance de notre

patrie , s'éteignit insensiblement dans presque

tous les caurs , et dès-lors des regrets qu'on avait

crus inutiles , ne vinrent même plus rappeler le

souvenir de ce qui avait fait notre bonheur , parce

que ce souvenir ne servait qu'à augmenter le sen

timent de notre infortune.

Il n'est donc point étonnant que quelques jeu

nes gens , et même quelques hommes de trente

ou quarante ans , n'apprécient pasassez une chose
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qu'ils connaissent à peine confusément par des

récits , et qu'ils ont entendu calomnier etblâmer

sans cesse ; il est étonnant au contraire , que la

nation ait pu conserver son bon esprit et son

attachement aux anciennes institutions, au point

où elle l'a fait. Il faut que nos institutions soient

bien fortes, il faut qu'elles nous conviennent bien

pouravoir jetté d'aussi profondes racines dans nos

cours , et pour que tant d'attaques et de tenta

tives faites pour nous les faire oublier n'ayent

produit qu'un effet si médiocre.

Je termine ces réflexions par une courte ré

ponse , qu'on peut toujours faire avec avantage,
ce me semble à tous les partisans de nou

veautés , quelque, spécieux que paraisse leur

systême ::.- Votre plan me parait beau ; vous

* dites que vous avez tout prévu , que vous

* avez bien connu ce qui convenait au peuple

« pour qui vous avez travaillé. Il manque cepen

s dant quelque chose à votre ouvrage , c'est la

« sanction de l'expérience , et la confiance de ce

. peuple , sans laquelle votre édifice n'a pas de

solidité ,et la stabilité de l'Etat point de garan

s tie. Souffrez donc qu'entre le bonheur que vous

w promettez , et le bonheur que tant de géné

» rations ont goûté , je donne la préférence à
w celui- cin

Le 21 Juillet 1814.
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